Inexécution

Demeure simple

102

Echéance
Demeure qualifiée

Dans les contrats synallagmatiques

1. Fixation d'un délai convenable pour exécution

Délai de grâce

107 I 

ou dispense de fixation du délai suppl. si 108 ou si terme fatal

2. Déclaration immédiate aussitôt après expiration du délai de grâce ou si en fait déclaration immédiate (108)

107 II 

Créancier peut tjs continuer à demander exécutionde oblig déb (exécution forcée) + exiger selon 103/106 des intérêts moratoires

Contrat dit quelque chose

102 II

Dénonciation

Contrat ne dit rien

Interpellation
102 I

sauf 108 et 156

Effets
Obligation de réparer le préjudice

103 + 97/101 (faute = violation du contrat)

Pour les dettes d'argent (pécuniaires)

104-106
Intérêt moratoire

104
Dommage supplémentaire

106 (faute)

Droits alternatifs du créancier

Choix de 107 II
Modification du contrat

Renonce à l'exécution + réclame des dommages-intérêts positifs 

( maintien du contrat

( la prestation en nature du débiteurest remplacée par des dommages-intérêts
Lucrum cessans

Résolution du contrat

109 II
Départir du contrat

( extinction du contrat ( rapport de liquidation 109 I : restitution des prestations déjà fasites = rétablir situation antérieure au contrat

( réparation du dommage résultant de la caducité du contrat 109 II (dommages-intérêts négatifs)

Damunm emergens

Débiteur reste fondamentalement tenu de s'exécuter

Droits supplémentaires  - Action unilatérale sur le contenu ou existence du contrat aux 2 conditions suivantes:

si créancier fait pas déclaration


